
 

Suite à une interruption de l’acceptation des déchets de plâtre
 au niveau de l’exutoire de la zone Nord-Est, les déchèteries de 

la CIREST, du TCO et de la CINOR ne réceptionneront plus ce 
 type de déchets jusqu’à la mise en place opérationnelle de la 

filière Responsabilité Élargie du Producteur des Produits,  
et Matériaux de Construction du Bâtiment (REP PMCB). 

Cela résulte de l’évolution de la réglementation, soit l’article 
R-541-48-3 I du code de l’environnement portant sur 
« l’interdiction d’élimination dans les installations de stockage 
de déchets non dangereux (ISDND) de certains déchets » dont 
fait partie le plâtre. 

Professionnels que faire de vos déchets de plâtre ? 

Dès à présent, les professionnels détenant des déchets de plâtre peuvent s’orienter vers : 

  

 VALORUN 
 

 

Centre de Valorisation des Déchets (CVD)  
 

 
 

Adresse 79 Route de Cambaie 
97460 Saint-Paul 

206 Rue Antoine Félix LEVENEUR - ZAC R. Hoarau 
97410 Saint Pierre 

Numéro de 
téléphone 

0262 43 19 71 0262 86 02 08 

Types de 
déchets de 
plâtre 
acceptés  

✓ Les plaques de plâtre standard (blanche ou 
cartonnée gris) 

✓ Les plaques de plâtre anti-feu (rose) 
✓ Les plaques de plâtre hydrofuge (vert) 

Conditions de 
reprise 

Déchets prétriés Déchets prétriés selon le cahier des charges 
(en annexe) 

Avant de se rendre vers un des exutoires, il est nécessaire de contacter le site afin de : 

• Vérifier les conditions de reprises (tarifs, horaires d’ouverture, …) 

• Prendre connaissance du cahier des charges pour la valorisation des déchets de plâtre (voir le cahier des  
charges du CVD en annexe n°1) ou demander que celui-ci vous soit transmis 

• Renseigner le protocole de chargement / déchargement (selon le site) 

• Renseigner la fiche d’identification déchets (FID) 

NOTE D’INFORMATION : INTERRUPTION DE LA COLLECTE 

DES DÉCHETS À BASE DE PLÂTRE DANS EN DÉCHÈTERIES 

 

 

 

! 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe n°1 



Sud Traitement Services                                                  
        Déconstruction – Démolition - Recyclage et valorisation des déchets du BTP   

  Location de broyeur & matériels de traitement de déchets de chantier 
 
 

Siège Social : 1 Chemin Badamier – 97410 Saint-Pierre 
Tél : 0262 45 25 60 - Mail : g.zettor@stsrecyclage.re 

CVD : 206 Rue Antoine Félix Leveneur – ZAC Roland Hoareau – Pierrefonds - 97410 Saint-Pierre 
Tél : 0262 86 02 08 - Mail : e.rollin@stsrecyclage.re 

SIREN : 487 673 097 – Code APE : 3832Z 
 
 

Mise à jour du 12/10/2023 

Cahier des Charges pour la Valorisation des Déchets de Plâtre 
 

STS traite et recycle les déchets de plâtre depuis 2014. Ces déchets sont reçus et traités sur le site du 
CVD de Pierrefonds. 

 

Types de déchets de plâtre acceptés : 

 Les plaques de plâtre standard (blanche ou cartonnée gris) 
 Les plaques de plâtre anti-feu (rose)  
 Les plaques de plâtre hydrofuge (vert)  

      
 

 Les déchets de plâtre doivent être prétriés en excluant :  

 Les déchets dangereux  
 Les déchets de plâtre contenant plus de 1% en masse d’indésirables non dangereux. 
 Les déchets de plâtre issus de sinistres (incendies, dégâts des eaux, etc.) 
 Les déchets de plâtre avec un taux d’humidité > 5% 

 

Nous n’acceptons pas les déchets suivants :  

 Les éléments massifs en plâtre (statues, briques, moulures, etc.) 
 Les déchets de plâtre en mélange avec des carreaux en céramique, carrelage, béton, 

pierre, etc. 
 Les déchets de plâtre liés à des isolants (polystyrène, laine de roche, carton, etc.) 
 Les plaques de plâtre à base de colle, liées avec des ciments ou des produits 

d’étanchéité 
 Les briques, parpaings, blocs de construction recouverts de plâtre  
 Les blocs de béton cellulaires  

 



Sud Traitement Services                                                  
        Déconstruction – Démolition - Recyclage et valorisation des déchets du BTP   

  Location de broyeur & matériels de traitement de déchets de chantier 
 
 

Siège Social : 1 Chemin Badamier – 97410 Saint-Pierre 
Tél : 0262 45 25 60 - Mail : g.zettor@stsrecyclage.re 

CVD : 206 Rue Antoine Félix Leveneur – ZAC Roland Hoareau – Pierrefonds - 97410 Saint-Pierre 
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Le dépôt de ces déchets se feront sur le site du CVD de Pierrefonds situé au : 

206 Rue Antoine Félix LEVENEUR –  
ZAC Roland Hoarau  

97410 Saint Pierre 
 

Pour tous renseignements, vous pouvez nous joindre au 0262 86 02 08. 


